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Assises de la Securite

Redaction RMS +

Le
18 avril 2007, le Groupement romand pour les

producteurs de materiel de defense (GRPM) s'est
reuni au chäteau de Prangins pour presenter ses

Assises sur les question de securite. Le vice-president,
Dominique Dutoit, a presente aux40 entreprises membres
et aux invites les activites du GRPM,

partieiper aux contrats de defense et securite ;

le positionnement sur les marches export ;

• la Cooperation et Tencouragement de progres
techniques et transferts de savoir-faire.

Plusieurs invites se sont succedes. Mme Jaeger a presente
Tassociation Femmes et politique de securite, creee en
1989. Le commandant de la gendarmerie vaudoise, le lt
col Bergonzoli, a presente le cadre de securite mis en place

pour accueillir l'Euro Foot 2008. S'il est vrai que seuls

4 cantons sont directement touches par les matchs, les
cantons « intermediaires » doivent etre solidaires et sont
actifs dans la mesure oü des activites et retransmissions
ont lieu sur leur territoire, mais egalement sous Tangle du
contröle des foules.
L'Euro Foot devrait voir un ä trois millions de personnes
affluer en Suisse. De nombreuses mesures de prevention
sont necessaires, allant du contröle aux frontieres au
contröle des ventes de billets. II manque environ 10 000
fonctionnaires de police et l'aide subsidiaire de forces de

police etrangeres est une necessite.

Monsieur Jacques Poinas, contröleur general de la
Police nationale, a presente la France comme une cible
constante du terrorisme international. Une revolution
a eu lieu ä travers la creation de procedures et de lois
antiterroristes, definissant Tassociation de malfaiteurs
et terroristes, permettant de condamner egalement la
preparation des attentats. Desormais, « le terrorisme est
devenu une menace strategique, susceptible de mettre
en cause le fonctionnement d'un Etat ». Un livre blanc
a ete redige par 6 groupes de travail. La Solution ne se

resume pas ä une question de police, mais implique

de nombreux corps de l'Etat, politique economique et
relations internationales. En raison de la ferveur, de
Tetendue et du soutien, l'extremisme islamiste ne va pas
diminuer au cours des prochains 10-15 ans. La menace
se presente sous de nombreuses formes. On remarque le
contraste entre Tobscurantisme intellectuel et l'utilisation
de technologies modernes. La menace NRBC est plus ou
moins grande, mais il est necessaire de dimensionner
les outils de protection et de riposte aux risques les plus
graves. La recherche precoce des groupes ä risque est
indispensable, car la repression est peu efficace.
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La France manque d'une « culture de l'exercice ». La
communication en temps normal doit etre amelioree,
et une communication adequate (non improvisee) en
temps de crise mise en place. Il faut « gagner la bataille
des idees ». Or il existe des limites dans la restriction des
libertes.
Dans le domaine de la securite interieure, les cycles
industriels durent 3-4 ans, alors que 10-15 ans sont
necessaires dans le domaine de la defense. Les forces de
l'ordre se sont jusque ici contentees d'aehats de materiels
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disponibles ou « suretagere ».Desormais, une orientation
est necessaire par les pouvoirs publics pour developper
les moyens adequats.

La lutte antiterroriste est confrontee ä plusieurs
difficultes :

les laboratoires et analyses doivent developper des

protocoles communs ;

comment detecter des explosifs sans ralentir les flux,
par exemple dans les aeroports
comment contröler des flux d'informations, par
exemple les brouillons de messagerie, qui ne circulent
pas sur internet
la reconnaissance/identification de personnes et
d'images ;

en cas d'urgence, on ne peut se fier ä 100 % aux
systemes de communication civils, qui sont
generalement satures ;

il est necessaire de developper des programmes
«mutualises» lorsque les interets strategiques
nationaux ne sont pas en jeu, afin de reduire les
coüts.

Pour conclure, M. Poinas a fait remarquer que le plan
antiterroriste VIGIPIRATE a ete place en septembre 1995
au niveau maximum. Depuis, il s'est avere extremement
difficile, politiquement, de reduire ce niveau de securite.

Le Dr Jean-Luc Vez, directeur de TOffice federal de la
Police, a presente la nouvelle loi sur la sürete interieure
(LMSIII). II a presente la reforme et les consequences sur
le service d'analyse et de prevention (SAP), le service de

renseignement interieur, equivalent ä la DGST francaise.
La securite interieure pose un dilemme : celui de la securite
contre la liberte. « Une des täches les plus elementaires
de l'Etat consiste en la protection des citoyennes et des

citoyens ». Mais cette equation est simpliste, car « est-
ce que moins de securite est egal ä plus de liberte ».

Personne ne souhaite la dictature de la violence. Un Etat
de droit repose sur la stabilite, qui repose elle-meme sur
la satisfaction, donc sur les libertes.
Le SAP a une fonction de detection precoce. La loi liste
de facon exhaustive les menaces dont le SAP est chargee.
La loi garantit les bases democratiques et les droits
fondamentaux de la population. Le SAP est un organisme
de renseignement et d'observation, eventuellement
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de prevention, non d'action ou juridique. II cherche ä

mettre ä jour des structures et des reseaux, alors que la
justice cherche des motifs d'infraction tels qu'ils sont
definis par la loi, a posteriori. La recherche preventive de

renseignement est marquee par Taffaire des « fiches »:
il existe donc une « mefiance consommee ä l'egard des
Services de renseignements ».
La nouvelle loi s'adapte aux Standards de nos voisins. Car
la cle est l'echange d'information. Il est donc necessaire de

pouvoir donner, pour pouvoir acquerir des informations.
La nouvelle loi introduit:

1. le devoir de renseigner pour les autorites ainsi que
pour les transporteurs ;

2. Tautorisation d'utiliser des identites d'emprunt pour
les membres des Services de renseignement;

3. certaines activites seront interdites, notamment
la collecte de fonds et certaines methodes de

conspiration au sein des diasporas ;

4. des moyens speciaux de recherche d'informations
seront desormais autorises, dans des cas exceptionnels
et justifies.

Les limites ä ce dernier point sont:

une enumeration exhaustive des moyens dans la
loi: correspondance postale et Communications
telephoniques, surveillance de lieux qui ne sont pas
accessibles ä tout public, perquisition secrete d'un
Systeme informatique: Observation mais pas de
destruction de fichiers ou systemes ;

limitation aux risques de terrorisme, ä la lutte contre
les Services de renseignement, de police ou militaires
prohibes et ä la proliferation;

• l'application est cumulative et exelusivement dans
le cas de menace concrete, indispensable ; les cas
doivent etre justifies et les reponses doivent etre
proportionnelles et capables d'atteindre le but fixe;
les principes de Tultime recours et de la subsidiarite
doivent etre respectes;
la proposition, la verification et la confirmation sont
assurees par le Tribunal administratif federal, puis
par le chef du DFJP sous Tangle politique.

Depuis 1997, dans le domaine du terrorisme, «la
Suisse n'est pas une exception. La Suisse n'est pas une
ile. Les frontieres ne freinent personne, en particulier
pas les personnes et les groupes mus par des desseins
terroristes ».

Red.
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